
 

  
 

 

Siège social: 12, rue de la Forêt –Présidente : Christine Baudey. 

 

 Juin 1989, une vingtaine de citoyennes et citoyens de Richwiller et environs 

créent l’association Gaia. 

C’est  la pollution « historique » de l’eau de la nappe phréatique par l’usine 

chimique ICMD qui a éveillé nos consciences aux risques que faisait courir la 

gestion catastrophique de nos déchets ménagers et industriels à la nappe 

phréatique alsacienne.et à la qualité de l’eau que nous consommions tous les 

jours. 

La même année, c’est par le journal Libération que nous avons découvert le 

projet Stocamine. Nos élus municipaux ignoraient tout de cette entreprise. 

Toujours à cette époque, nous nous sommes penchés sur l’existence des 

décharges brutes localisées dans les nombreuses gravières qui mitaient notre 

territoire.  

 

 



 

 

1° LA POLLUTION HISTORIQUE DE L’EAU DANS LE BASSIN    
    POTASSIQUE  
  

 
 

� Les faits : 

 

Les usines chimiques ICMD et SPCM ont enfoui pendant des années des 

tonnes de déchets chimiques à proximité de leurs installations. 

 

� Les conséquences : 

 

En mars 1986, ce sont des habitants de Kingersheim qui remarquent la 

couleur et l’odeur anormales de l’eau du robinet.  

L’analyse de l’eau met en évidence de nombreux micropolluants organiques 

dont le Chloronitrobenzène, cancérigène avéré. 

En décembre 86, le puits A d’Illzach est fermé, les 2 autres suivront. 

En mars 1988 le préfet du Haut-Rhin déclare l’eau de la nappe d’Illzach 

impropre à la consommation.  

Les habitants de Kingersheim, Richwiller, Wittelsheim, Wittenheim, 

Staffelfelden et Rielisheim auront donc consommé une eau dont la teneur en 

CNB était le double de la norme  admise à l’époque. 



 

 

 

 

� Les solutions : 

 

- fermeture des champs captant de Kingersheim et d’Illzach, 

- enlèvement de milliers de tonnes de terres souillées dans le site de l’usine   

  SPCM,  

- obligation de trouver des nouveaux champs dans le Hardt,  

- suivi de la pollution par piézomètres. 

 

� Conclusion : 

 

Une partie non négligeable de la nappe phréatique alsacienne est 
condamnée. 
 

2° LES DECHARGES BRUTES DU GRUETHACKER ET DE 
    L’ESELHACKER A KINGERSHEIM   
 

� les faits : 

 

Des années 50 aux années 90, les gravières du bassin potassique en fin 

d’exploitation ont servi d’exutoire aux déchets domestiques et industriels de 

la ville de Mulhouse et des environs. 

     70 000 tonnes de déchets étaient déversés annuellement dans la nappe      

     phréatique. 

 

 



 
Photo DNA 

 

 

� les conséquences : 

 

Une pollution insidieuse et incontrôlable de la nappe phréatique par des 

métaux lourds (arsenic, cadmium, plomb, mercure etc..), par des 

hydrocarbures, des pesticides organochlorés, des chloronitrobenzènes … 

 



 
Photo Gaia       1990 décharge du Gruethacker à Kingersheim 

 

� les solutions : 

 

- fermeture des décharges par comblement,  

- assainissement superficiel des décharges (Gruethacker), 

     - suivi de la pollution par la pose de piézomètres. 

    L’attente d’une dilution des polluants n’empêchent pas la progression de la     

    pollution. 

 

� Conclusion 

 

Une partie non négligeable de la nappe phréatique alsacienne est 
condamnée. 
 

 

Ces retours d’expériences malheureuses voire catastrophiques ont signé la 
remise en cause d’une gestion environnementalement et sanitairement 

inacceptable de nos déchets. Le modèle du « déchets cachés=déchets traités » 
était définitivement révolu. 

Plus jamais ça ! 

 

 

 

 

 



3°  STOCAMINE 
 

Dès l’annonce du projet Stocamine et fort des constats précédents, l’association 

Gaia s’est montré très sceptique sur la question du stockage en mine, suivi en 

cela par de nombreux élus et habitants du bassin potassique. 

 

� Loi de 1992 et réversibilité 

 

C’est en inscrivant l’obligation de la réversibilité dans le marbre de la loi de 

1992 que le législateur a convaincu les communes de la faisabilité du projet. 

L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation de 1997 consigne l’obligation 

de réversibilité. 

 

� Le principe de précaution 

 

Le principe de précaution est inscrit dans la Constitution, au sein de l’article 5 

de la Charte de l’Environnement.  

Art. 5. - Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des 

connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 

l’environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de 

précaution et dans leurs domaines d’attributions, à la mise en œuvre de 

procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures provisoires et 

proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 

 

� Les conclusions de l’expertise du Copil 

 

Le comité de pilotage de 13 experts de renommée internationale dont la 

composition a été validée par la Clis du 4 avril 2011(Commission Locale 

d’Information et de Sécurité) est affirmatif  sur 2 points : 

- le contact entre la nappe phréatique et la saumure polluée par les déchets 

est inéluctable. Le degré de la pollution attendue et ses conséquences 

pour la santé des populations sont impossibles à quantifier à ce jour. 

- le déstockage total est possible. 

 



 
Photo l’Alsace 

 

 

CONCLUSION 
 
Les mêmes causes produiront les mêmes effets. 
 
Le retrait de tous les déchets stockés au fond de la mine Joseph-Else  à 

Wittelsheim est la seule solution : 

 

� Ecologiquement et durablement soutenable car elle supprime tout 

risque de pollution de la nappe phréatique et tient compte de l’avenir 

des générations futures. 

 

� Démocratiquement satisfaisante car elle respecte la volonté de la 

population alsacienne et de ses représentants élus.  

 

� Moralement acceptable, car elle affirme le respect de la loi, la 

confiance dans l’Etat et la crédibilité du politique. 

 

 

 
 Richwiller le 13 décembre 2013 


